
Succession entre concubins : la loi aux
abonnés absents

Autor(en): [s.n.]

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Générations plus : bien vivre son âge

Band (Jahr): - (2013)

Heft 49

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-831795

PDF erstellt am: 17.07.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-831795


50 CLÉS POUR CONSTRUIRE SA RETRAITE

^Succession entre
concubins
La loi aux abonnés
absents

De plus en plus de couples vivent sans aucune intention de passer par la case

mariage. Mais en cas de décès de l'un des deux, le survivant peut se retrouver
démuni. De nombreuses solutions existent pour éviter le pire.

Parce
que vos relations de concubins ne sont pas encadrées

par la loi, vous devez prendre des précautions pour
gérer et préparer efficacement la transmission de votre

patrimoine. L'absence de mariage nécessite en effet de

réfléchiraux incidences juridiques et fiscales, ainsi qu'aux mesures
à prendre pour optimiser la protection du concubin survivant

qui n'a aucune part légale dans la succession de sa compagne ou
de son compagnon.

1. En matière de prévoyance

L'AVS ne versera aucune rente à celui d'entre vous qui
survivra. De plus, si l'un de vous est sans activité lucrative ou
l'arrête avant l'âge légal de la retraite, il ne sera pas libéré de

son obligation d'acquitter les cotisations. En revanche, vous
ne serez pas soumis au plafonnement de la rente de couple: en

effet, la somme des deux rentes individuelles AVS d'un couple
marié ne doit pas être supérieure à 150% de la rente AVS

maximale; les deux rentes sont réduites proportionnellement
si cette limite est dépassée. De ce point de vue, la situation des

concubins est plus favorable.

Pour ce qui est de la prévoyance professionnelle, le

versement d'une prestation au concubin n'aura lieu que si le

règlement de la caisse de pension du défunt le prévoit et à

des conditions fixées dans celui-ci. Il est donc important que
vous vous renseigniez auprès de votre caisse de pension et de

celle de votre compagne ou ami.
En ce qui concerne le pilier 3A (prévoyance individuelle

liée), le preneur de prévoyance peut modifier les quotes-
parts des bénéficiaires mentionnés dans l'Ordonnance sur les

déductions admises fiscalement pour les cotisations versées

à des formes reconnues de prévoyance (OPP3, article 2, al. 1,

let. B, ch. 2), c'est-à-dire qu'il peut désigner comme bénéficiaire

unique «la personne qui avait formé avec lui une communauté
de vie ininterrompue d'au moins cinq ans immédiatement
avant le décès». Si vous ne remplissez pas cette condition de

vie commune de cinq ans, vous pouvez toutefois être désigné

avant les parents, frères et sœurs de votre compagne (-gnon),
si celui (celle)-ci n'a pas de descendants directs.

Dans tous les cas, n'oubliez pas d'annoncer votre volonté

sous forme d'une déclaration écrite à l'établissement bancaire

ou la compagnie d'assurances qui gère votre pilier 3A!

2. En matière successorale

La loi prévoit que seuls les descendants, les père et mère

et le conjoint survivant ont droit à une part successorale. Les

concubins se retrouvent alors dépourvus de tout bien si le

défunt (de cujus) n'a pas, dans le cadre des possibilités légales,

assuré de son vivant la protection financière de sa (son)

compagne (-gnon). Le concubin survivant conserve ses biens

propres, à charge pour lui de prouver leur origine, s'ils ont été

intégrés dans un compte joint ou ont contribué à l'achat d'un
bien immobilier.

Pour faire bénéficier votre concubin d'une part d'héritage,
il est impératif de prendre des dispositions, sous la forme
d'un testament ou d'un pacte successoral. La masse de biens

disponible qu'il est possible de remettre à une personne
ne faisant pas partie des héritiers réservataires s'appelle la

quotité disponible. Pour les célibataires (dont font partie
les concubins sur le plan du droit successoral), cette part est

inexistante en l'absence de testament. En revanche, lorsque

64 2013-2014



SUCCESSION ET HÉRITAGE

QUOTITÉ DISPONIBLE (EN VERT) POUR LE CONCUBIN
SURVIVANT EN PRÉSENCE D'UN TESTAMENT

De cujus De cujus De cujus De cujus

avec descendants sans descendants, sans descendants, sans descendants
avec ses deux parents (ou avec un parent survivant et et sans parents

avec un parent sans frères et des frères et soeurs
soeurs)

25 % 50% 75% 100%

le de cujus en a rédigé un, il a la possibilité de léguer la

quotité disponible à la personne de son choix, en respectant
toutefois la part dévolue aux héritiers légaux (réserve), dont

l'importance peut varier fortement selon la composition de

sa famille (présence d'enfants ou de parents).
En sus d'une part successorale potentiellement amoindrie,

le survivant devra s'acquitter d'un impôt successoral dont le

taux cumulé canton-commune peut atteindre 50%. Seuls

Nidwald, Obwald, Schwyz et Zoug exemptent le concubin de

l'impôt sur les successions.

Si l'option d'un déménagement en Suisse centrale est aussi

peu envisageable qu'un éventuel mariage, vous devez savoir

que Vaud est l'un des derniers cantons à ne pas accorder aux
concubins de taux préférentiel en matière d'impôt sur les

successions. Le barème cantonal vaudois est compris entre
15,84% et 25%, auquel s'ajoute le taux communal qui peut
aller jusqu'à 100% de l'impôt cantonal. Vous seriez ainsi
amené à acquitter jusqu'à 50% du montant hérité.

Il reste toutefois quelques options pour améliorer la

situation financière du concubin survivant, mais elles sont

peu nombreuses et loin d'être idéales.

3. Possibilités d'amélioration

DONATIONS

Si l'un des concubins est plus fortuné que l'autre et
désire remettre des sommes d'argent à sa compagne ou à son

compagnon, il peut le faire de son vivant sous la forme de

donations annuelles qui ne doivent pas dépasser 10000 fr.,
afin d'être exemptées d'impôt (situation du canton de Vaud;
au sujet des donations dans les cantons romands, consultez
le tableau p.73). Ces donations, si elles sont faites plus de

cinq ans avant le décès du donateur, ne seront pas prises en

compte dans le calcul des parts successorales réservataires.

ASSURANCE VIE

Une solution peut être de conclure une police
d'assurance risque pur en cas de décès. Le capital souscrit
est choisi librement et les héritiers réservataires ne peuvent
contester le contrat en raison de l'absence de valeur de

rachat. La prestation en cas de décès est soumise à une
imposition unique et distincte moins élevée que l'impôt de

succession pour les concubins.

USUFRUIT CROISÉ

Si vous êtes propriétaire d'un bien immobilier, cette
solution peut s'avérer intéressante. Chaque concubin
devient propriétaire à parts égales du logement et exerce

un droit d'usufruit sur la part de l'autre. Cette opération
vous permet de protéger le concubin survivant au décès

de l'autre en lui donnant la possibilité d'exercer un droit
de jouissance sur l'ensemble du bien immobilier sa vie

durant, dans le respect des réserves héréditaires.

PACTE SUCCESSORAL

Le pacte successoral, conclu auprès d'un notaire avec
les autres héritiers, permet d'avantager ou d'exclure
certains héritiers de la succession avec l'accord de toutes
les personnes concernées.

Cela nécessite donc une bonne entente entre toutes
les parties, car elles devront non seulement discuter
ensemble lors de la conclusion du pacte, mais également
se réunir toutes et se mettre d'accord, s'il y avait une
modification à y apporter ultérieurement.

Il ne faut pas oublier d'inclure une clause de

dissolution du pacte successoral en cas de fin du
concubinage, car sans cela, les liens de succession vous
unissant ne seront pas rompus, contrairement à un
divorce.
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